














 

Conformément au procès-verbal du jury d’admission en date du 07 juin 2018 et après avoir pris 
connaissance de l’ensemble des notes de chaque épreuve écrite et de la note de l’épreuve orale 
d’admission, le classement fait apparaître 3 ex-aequo à la 150ème place. Afin de respecter l’arrêté modifié 
n° 2018/AGAJ-001 relatif à l’ouverture du concours de sergent, précisant dans son article 2 « la liste 
d’aptitude résultant du concours défini à l’article 1er comportera au maximum 150 noms » le jury  a 
déclaré admis 149 candidats fixant ainsi le seuil d’admission à 13,07 sur 20.  
 


